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INFORMATION JUDICIAIRE : GESTION ET INDEXATION

 Présentation des prémices d’une recherche 
doctorale en sciences de l’information appliquée à 
certains enjeux informationnels du monde du droit

 Sujet de recherche: la gestion et l’indexation de 
l’information judiciaire au Québec

Objet d’étude: l’information judiciaire
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Qu’est-ce que l’information ?

• « Qu'est-ce donc que le temps ? 

Si personne ne me le demande, je le sais; 

si je cherche à l'expliquer à celui qui m'interroge, 
je ne le sais plus. »1 (Saint Augustin. Confessions, XI, XIII, 16-IX, 17)
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 Pas de consensus

• 1968: « If this definition seems complicated [celle des sc. de 

l’info.], it is because the subject matter is complex and 
multidimensional…»2

• 2003: «…and in IS, as in other fields, the question of how to 
define information is often raised. »3

• 2007: 130 définitions de donnée/information/connaissance 4

• 2009: « Tenter de définir les objets des sciences de 
l’information est périlleux. »5

• « It is probably important to remember that there is no 
such thing as information per se. The word usefully 
describes a category of concepts. »6
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l'information 
existe par 

rapport à un 
ensemble de 
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knowledge
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(tangible)
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(processus d’acquisition)
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information

savoir

l'information 
existe selon 

son 
utilisation7
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 Dans le cadre de la présente recherche:

• Information comme terme générique couvrant 
l’ensemble des données, de l’information et des 
connaissances8
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 l’information judiciaire du point de vue des 
sciences de l’information 

• placer la notion d’information judiciaire au cœur de 
la recherche

• tenter d’en comprendre la nature, les 
caractéristiques, les fonctions 

• étude multidisciplinaire récente du Laboratoire de 
cyberjustice dans laquelle est intégrée l’approche 
des sciences de l’information9
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Information 
non-organique11a

information 
produite ou reçue 
en dehors du 
cadre de la 
mission du 
tribunal:

• documentation 
juridique

Information 
organique11b

information 
produite dans le 
cadre des activités 
d’affaire du 
tribunal:

• ensemble des 
décisions 

• bases de 
données des 
cours

Information 
judiciaire
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 Exemple d’un type d’information

judiciaire: le constat d’infraction

• information d’exploitation issue de

l’activité judiciaire 

• information organique créée par un

officier public dans le cadre de la

mission judiciaire

• information contenue dans le

dossier judiciaire
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 Exemple d’un type de gestion 

de l’information judiciaire:

• la gestion dématérialisée des

constats d’infraction électroniques 

et papiers à la cour municipale de 

Québec12

Projet HECTOR/ 

Projet Vers une cyberjustice/ 

Projet Interpares Trust
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électroniquement 

puis imprimés

dossiers d’infraction 
électroniques
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Synchronisation avec la 
base de données de la cour

constats créés en 
version papier
puis numérisés

constats créés 
électroniquement 

puis imprimés

dossiers d’infraction 
électroniques

Le cycle de vie du dossier d’infraction 
est lié au déroulement
de la procédure pénale13
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 Indexation:

• une des étapes essentielles de l’analyse 
documentaire14

• représentation manipulable et maîtrisée de la 
masse documentaire afin d’orienter le chercheur

• permet la diffusion à grande échelle et la réduction 
des délais de publication 
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 Bénéfices de la publication de l’info. judiciaire:

{ Pour le chercheur provenant du public15

{ Pour le juriste dans le cadre de son travail

• 1997: recherche empirique auprès de juristes 
concernant leur utilisation des bd juridiques16 :

(fiabilité/source rapide pour les citations)

• 2016: 47% des accès au Portail SOQUIJ 
proviennent de cabinets d’avocats, tribunaux17...
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 Exception québécoise: 

• province qui publie le plus de décisions en ligne18

• SOQUIJ: modèle unique de dépôt centralisé de la 
jurisprudence 

• plus de la moitié des décisions publiées sans frais 
au Canada émane du Québec19

CanLII (chiffres du 2017-02-17) 

Canada 
(fédéral) 

C. B Alberta Saskatc
hewan

Manitoba Ontario Québec N. Br N. É Île-du-
Prince-
Édouard

Terre-
Neuve-et-
Labrador

Yuko
n

Territoi
res du 
Nord-
Ouest

Nunav
ut

129 732 148 732 72 115 38 048 12 156 385 548 776 758 18 871 27 662 2 267 10 636 2 482 7 882 482
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20, 21



INFORMATION JUDICIAIRE : GESTION ET INDEXATION

 Contexte:

• diffusion de la jurisprudence s’est progressivement 
généralisée au cours des 25 dernières années22a, 23

• augmentation du nombre de décisions rendues par 
les tribunaux22b

• SOQUIJ, 2016: plus de 1.4 million de décisions24

• tendance estimée: le volume de jurisprudence 
produite et publiée ira en augmentant
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 Problématique:

• ampleur du corpus complique la recherche en ligne

• nouvel enjeu pour l’indexation de l’info. judiciaire

• « certains observateurs appréhendent une crise 
des sources qui mettrait en péril l’accès au droit et 
son effectivité »25a

• projet de conception et d’évaluation d’un nouveau 
modèle d’indexation de l’information juridique25b
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Merci pour votre attention ! 

cecile.gaiffe@umontreal.ca

mailto:cecile.gaiffe@umontreal.ca
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